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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  14/04/2023 dans  l'établissement

Déchetterie Cagnes sur Mer (MNCA) implanté Les Caucours 06800 Cagnes-sur-Mer.  L'inspection a

été annoncée le 03/04/2023. Cette partie I Contexte et constats J est publiée sur le site Géorisques

(�https://www.georisques.gouv.fr/  �  ).�

La visite fait partie du plan pluriannuel de contrôle de l'inspection des installations classées. Elle est
également inscrite dans une action départementale sur les déchetteries. 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� Déchetterie Cagnes sur Mer (MNCA)
� Les Caucours 06800 Cagnes-sur-Mer
� Code AIOT : 0006411235
� Régime : Enregistrement
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

La  déchetterie  de  Cagnes  sur  Mer  originallement  classée  au  titre  de  la  déclaration  (récépissé
n°11596  du  27  mai  1998)   a  bénéficié  le  6  janvier  2015  du  bénéficie  des  droits  acquis  pour
l'enrigsitrement au titre de la rubrique icpe 2710-2.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� eau
� risque accidentel
� formation des personnels 
� gestion administrative du site  

            
     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle  antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� I  avec  suites  administratives  J  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� I susceptible de suites administratives J : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre  à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� I sans suite administrative J. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1) 

Proposition
de délais

2 Formation.
Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article

26
/

Mise en demeure,
respect de

prescription
1 mois

3
Prélèvement

d'eau, forages.

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article

30
/

Mise en demeure,
respect de

prescription
1 mois

5

Plans des
locaux et

schéma des
réseaux

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article

22
/

Mise en demeure,
respect de

prescription
1 mois

6
Installations
électriques

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article

19
/

Mise en demeure,
respect de

prescription
1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Surveillance de

l'installation.

Arrêté Ministériel
du 26/03/2012,

article 8
/ Sans objet

4
Valeurs limites de

rejet

Arrêté Ministériel
du 26/03/2012,

article 35
/ Sans objet

7
Prévention des

pollutions

Arrêté Ministériel
du 26/03/2012,

article 9
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Certains documents numériques (formation des agents, rapport d'organisme agréé...) doivent-être
mis à disposition sur le site en version physique ou tout du moins consultable aisément sur  un
réseau informatique. 

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Surveillance de l'installation.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 8

Thème(s) : Autre, Personnel exploitant

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation  n'est  exploitée  qu'en  présence  d'une  personne  nommément  désignée  par
l'exploitant  et  ayant  une  connaissance  de  la  conduite  de  l'installation,  des  dangers  et
inconvénients  que  son  exploitation  induit  ainsi  que  les  matières  utilisées  ou  stockées  dans
l'installation.

Constats : L'inspection a rencontré le jour de l'inspection, la personne nommément désignée par
l'exploitant afin d'assurer la bonne gestion de l'installation. Un document interne, affiché au mur
de la guérite de liaison de l'établissement, atteste de son rôle au sein de l'établissement inspecté.
De plus, l'exploitant a transmis à l'inspection par mail  le 20 avril  2023, la fiche de poste de la
personne nommément désignée. Elle n'appelle pas de remarque particulière.   

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 2 : Formation.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 26

Thème(s) : Autre, Formation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion
de déchets et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d'évaluation et fait l'objet d'un
certificat attestant des capacités et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque
formation suivie. L'exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent)
appelé  à  travailler  au  sein  de  l'installation.  Il  veille  également  à  ce  que  le  personnel  des
prestataires,  notamment  des  transporteurs,  aient  une  formation  adaptée.  L'exploitant  de
l'installation définit un programme de formation adapté concernant notamment : - les différents
risques rencontrés sur l'installation, en particulier :  - le risque incendie et de manipulation des
moyens d'extinction ; - la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ; - la conduite
à tenir en cas d'incident ou d'accident ; - les déchets et les filières de gestion des déchets ; - les
moyens de protection et de prévention ; - les gestes et postures lors de manipulation d'objets
lourds  ou encombrants  ;  -  les  formalités  administratives  et  contrôle  à  réaliser  sur  les  déchets
entrants, les chargements sortants ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site.La formation
peut  être  dispensée par  l'exploitant ou par  une personne de son choix.L'exploitant tient à  la
disposition  de  l'inspection  des  installations  classées  les  documents  attestant  du  respect  des
dispositions du présent article.

Constats :  L'inspection a audité le personnel opérant sur site afin de déterminer les formations
ayant été suivies. Le personnel a bien indiqué avoir reçu des formations et/ou réalisé des exercices
en liaison avec le SDIS. Cependant, à la date du contrôle, l'inspection n'a pas pu constater de
documents stipulant les formations suivies, leurs contenus, les dates de réalisation pour chacun
des agents.  L'inspection n'a  également  pas eu accès à  de quelconque certificat  attestant des
compétences du personnel rencontré.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 1 mois
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N° 3 : Prélèvement d'eau, forages.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 30

Thème(s) : Risques chroniques, Sécheresse

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. Le raccordement à une nappe
d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un dispositif de disconnexion
évitant  en  toute  circonstance  le  retour  d'eau  pouvant  être  polluée.  L'usage  du  réseau  d'eau
incendie  est  strictement  réservé  aux  sinistres,  aux  exercices  de  secours  et  aux  opérations
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes
dispositions sont prises pour empêcher de mettre en communication des nappes d'eau distinctes
et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement
approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses.  La
réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance
du préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. Toute réalisation de
forage doit  être conforme avec les  dispositions de l'article L.  411-1  du code minier.  En cas de
cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou
le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines.

Constats :  Lors du contrôle, l'exploitant n' a pas été en mesure de trouver le compteur du site
prouvant  ainsi  la  connexion  au  réseau  publique  de  distribution  d'eau  potable.  De  ce  fait,
l'inspection n'a pas pu constater visuellement un dispositif de disconnexion.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 1 mois

          

N° 4 : Valeurs limites de rejet

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 35

Thème(s) : Risques chroniques, rejet eau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
[…] a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif :
- pH 5,5 ? 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ; - température < 30 °C ; c) Dans le cas de rejet
dans  le  milieu  naturel  (ou  dans  un  réseau  d'assainissement  collectif  dépourvu  de  station
d'épuration) : - matières en suspension : 100 mg/l ; - DCO : 300 mg/l ; - DBO5 : 100 mg/l. Dans tous
les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours
d'eau.  d)  Polluants  spécifiques  :  avant  rejet  dans  le  milieu  naturel  ou  dans  un  réseau
d'assainissement collectif urbain. - indice phénols :  0,3 mg/l ; - chrome hexavalent :  0,1 mg/l  ;  -
cyanures totaux : 0,1 mg/l ; - AOX : 5 mg/l ; - arsenic : 0,1 mg/l ; - hydrocarbures totaux : 10 mg/l ; -
métaux totaux : 15 mg/l. Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre
des éléments Pb, Cu, Cr, NI, Zn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al.

Constats :  Lors de la visite, l'exploitant a présenté le dernier rapport en date d'analyse des eaux
résiduaires de son installation. L'analyse a été réalisée le 21/09/2022. Elle ne présente pas de non
conformité à la prescription réglementaire.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Plans des locaux et schéma des réseaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 22

Thème(s) : Situation administrative, Plans

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit  et  tient à  jour  le plan  de positionnement des  équipements d'alerte  et  de
secours  ainsi  que  les  plans  des  locaux,  qu'il  tient  à  disposition  des  services  d'incendie  et  de
secours,  ces  plans  devant  mentionner,  pour  chaque  local,  les  dangers  présents.  Il  établit
également  le  schéma  des  réseaux  entre  équipements  précisant  la  localisation  des  vannes
manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement.

Constats  :  L'exploitant  a  présenté  à  l'inspection  un  plan  affichant  les  réseaux  d'eau  de
l'établissement. Néanmoins le dispositif de raccordement au réseau d'eau publique n'était pas
notifié dessus. Le plan n'est donc pas autoportant.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 1 mois

          

N° 6 : Installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 19

Thème(s) : Risques accidentels, Rapport d’organisme agréé

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues
en bon état et vérifiées. Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause
possible d'inflammation ou de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les
chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie
de l'installation en cause. Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à
la  terre  et  au  même  potentiel  électrique,  conformément  aux  règlements  et  aux  normes
applicables.

Constats  :  L'exploitant  a  transmis  à  l'inspection  un  rapport  de  vérification  des  installations
électriques par mail le 14 avril 2023. Ce rapport, réalisé par le Bureau Veritas le 13 juin 2022, fait
état de 6 observations relatant des écarts à la réglementation en vigueur. L'exploitant n'a pas pu
apporter à l'inspection la preuve de la remise en conformité de son installation.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 1 mois
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N° 7 : Prévention des pollutions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 9

Thème(s) : Risques chroniques, Propreté

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas  de  matières  dangereuses  ou  polluantes  et  de  poussières.  Le  matériel  de  nettoyage  est
adapté aux risques présentés par les produits, déchets et poussières.

Constats :  Lors  de la  visite  de la  déchetterie,  l'inspection a constaté que la  déchetterie était
correctement entretenue malgré le flux très important de personnes extérieures apportant leur
déchets au sein de l'établissement.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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